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Nationalite francaise de mon pere

Par lahcen, le 13/02/2015 à 10:04

bonjour 
jais mon de fun pere qui a resider et travaille en france de puis 1951a 1962 ou 67 .et qui avee
la nationalite francaise .jais son passport francais de 1958 fais a paris . comment je peut
avoire le decre de ca nationalite .merci

Par domat, le 13/02/2015 à 11:37

bjr,
de quel pays était originaire votre père ?
cdt

Par lahcen, le 13/02/2015 à 12:29

mon pere il et algerien

Par domat, le 16/02/2015 à 09:48

bjr,
je ne pense pas qu'il existe un décret de naturalisation de votre père puisque en 1958 l'algérie
était française et ses habitants français (droit commun ou droit local).
si à l'indépendance de l'algérie, votre père a reçu la nationalité algérienne, il a perdu la
nationalité française.
cdt

Par lahcen, le 17/02/2015 à 10:08

comment en peut savoir si il ete de droit commun. mon pere il a recu la nationalite algerien .



Par domat, le 17/02/2015 à 10:59

s'il a reçu la nationalité algérienne à la suite de l'indépendance, votre père a perdu la
nationalité française.

Par lahcen, le 17/02/2015 à 14:45

mais si il ete de drois commun meme si la perdu la nationalite francaise cest assendant peut
laprendre

Par domat, le 17/02/2015 à 17:10

il est possible de demander la réintégration dans la nationalité française.
vous pouvez consulter ces liens:

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F2214.xhtml

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F3071.xhtml

cdt

Par lahcen, le 17/02/2015 à 21:37

bonjour
je suis algerien mon grand pere el avais la cni proteger francais il et nee au maroc .
merci
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